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ASSOCIATION FRANCAISE POUR LE 

NOMMAGE INTERNET EN COOPERATION 
Association Loi 1901 

Siège social : Immeuble Le Stephenson 
1, rue Stephenson 

78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

A l’Assemblée générale, 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Française pour le Nommage Internet 
en Coopération relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 
de cet exercice. 
Fondement de l’opinion  
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  
Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, et n’appellent 
pas de commentaire particulier. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux adhérents. 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance de 
l’association relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

Fait à Boulogne, le 10 avril 2026 

audit france 
Commissaire aux Comptes 
Représenté par Olivier Souillard 
Commissaire aux Comptes 
 
 
 

 
 



AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut Amort. Dép.
(à déduire) Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 675 879 410 540 265 339 229 091
Autres immobilisations incorporelles
Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains 1 900 000 1 900 000 1 900 000
Constructions 5 866 291 433 355 5 432 937 5 667 588
Instal. techniques, matériel et outillages indus.
Autres immobilisations corporelles 6 830 464 3 907 451 2 923 013 3 021 146
Immo. corp. en cours, avances et acomptes 129 314
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés 10 000 10 000 10 000
Prêts
Autres immobilisations financières 60 973 60 973 60 973

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 15 343 607 4 751 345 10 592 262 11 018 112

Comptes de liaison III

Actif circulant
Stocks et en-cours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 2 939 204 166 247 2 772 957 2 830 639
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 507 737 507 737 1 109 259
Charges constatées d'avance 1 834 108 1 834 108 1 556 671

Valeurs mobilières de placement 18 328 721 18 328 721 14 702 915
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 3 910 284 3 910 284 3 090 660

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 27 520 054 166 247 27 353 806 23 290 143

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 42 863 661 4 917 593 37 946 068 34 308 255

 
 

GMBA www.gmba-allinial.com Page 1



AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Bilan Passif

Bilan Passif
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves 13 343 784 12 771 678

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 2 015 361 572 106

Situation nette 15 359 145 13 343 784
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 15 359 145 13 343 784
Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs
Avances conditionnées
Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques 12 500
Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS  IV 12 500
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 594 049 2 065 621
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 5 176 213 4 114 184
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 378 727
Autres dettes 3 101 717 3 151 493
Produits constatés d'avance 12 702 444 11 254 445

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 22 574 423 20 964 471

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 37 946 068 34 308 255
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Compte de résultat

Compte de résultat
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 24 045 978 22 420 586
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 618 987 1 170 164
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 10 815
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 5 179 3 910

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 24 680 959 23 594 660
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 8 176 231 8 147 318
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 428 523 429 075
Salaires 6 782 974 6 465 639
Cotisations sociales 3 923 921 3 599 862
Dotations aux amortissement et dépréciations 932 960 880 849
Dotations aux provisions 12 500
Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées
Reports en fonds dédiés
Autres charges 1 506 263 1 476 113

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 21 763 371 20 998 856

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 2 917 587 2 595 804

Produits financiers
Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 353 846 366 091
Autres intérêts et produits assimilés 5 125 24 118
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change 2 584 3 737
Produit des cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 361 555 393 945
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change 6 538 12 147
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV 6 538 12 147

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 355 017 381 799

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 3 272 604 2 977 603

Produits exceptionnels V

Charges exceptionnelles VI 1 935 882

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -1 935 882

Participation des salariés aux résultats VII 641 869 571 077

Impôts sur les bénéfices VIII 615 374 -101 462

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 25 042 514 23 988 606

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 23 027 153 23 416 500

EXCÉDENT OU DÉFICIT 2 015 361 572 106

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

 

I. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Avant affectation l'exercice clos le 31/12/2025 présente un total bilan avant affectation de 37 946 068 euros
et un compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat nul ou dégageant
un résultat de 2 015 361 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions des règlements suivants :

ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général
ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à

but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

A compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'AFNIC applique le nouveau plan comptable issu de
l'Autorité des normes comptables relatif à la modernisation des états financiers ANC 2022-06. Cette
première application, analysée comme un changement de méthode comptable, a principalement conduit à
des adaptations de présentation des états financiers, sans remise en cause des méthodes d'évaluation
antérieurement retenues. Ces changements n'ont pas d'incidence significative sur les comptes annuels de
l'exercice ni sur les principaux agrégats financiers de l'AFNIC.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

 

II. FAITS MARQUANTS

2.1. Faits pertinents affectant les comptes.

Il n'y pas de faits pertinents affectant les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025.
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

 

III. NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RÉSULTAT

3.1. Actif immobilisé

Investissements (cf tableau joint)

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis
à titre onéreux, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'écahnge.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts
directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation
prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à
ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de
fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements (cf tableau joint)

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie
prévue.

Concessions, logiciels  et brevets : 1 à 5 ans
Installations générales, agencements et aménagements divers : 3 à 10 ans
Matériel de bureau : 5 à 10 ans
Mobilier : 3 à 10 ans
Constructions : 25 ansAutres 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage.

A la date de clôture, est apprécié en considérant les informations internes et externes à disposition,
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

         
  

3.2. Actif circulant

(cf. tableau joint)

L'actif circulant s'élève à 27.520.054 euros et est entièrement à moins d'un an.

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. Les créances définitivement impayées suite à une
ouverture et/ou une clôture de liquidation sont comptabilisées en charges au poste "créances irrécouvrables".

3.3. Provision pour risques et charges

(cf. tableau joint)

Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé à l'égard d'un tiers, susceptible d'être estimée avec
une fiabilité suffisante et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation au titre de
provision.

3.4. Dettes

(cf. tableau joint)

Les dettes s'élèvent à 22.574.139 euros et se répartissent comme suit :

A un an au plus pour un montant de 20.148.850 euros ;
Entre un et cinq ans au plus pour 2.071.432 euros ;
A plus de cinq ans pour 353.857 euros

3.5. Passage du résultat courant avant impôt au résultat net

                                                   31/12/2025   /            31/12/2024
RCAI :                              3 2727 604 €uros   /    2 977 603 €uros
Résultat exceptionnel :                         Néant   / - 1 935 882 €uros
Intéressement :                     - 296 445 €uros   /    - 571 077 €uros
Participation :                       - 345 424 €uros   /                   Néant
Crédits d'impôt :                     129 145 €uros   /      188 246 €uros
Impôt sur les sociétés :         - 744 519 €uros   /   -    86 784 €uros
Résultat net :                        2 015 361 €uros   /      572 106 €uros
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

 

IV. AUTRES INFORMATIONS SIGNIFICATIVES

4.1. Effectif moyen

L'effectif moyen est de 93 pour l'exercice contre 92 pour l'exercice précédent.

4.2. Engagement hors bilan

Indemnités de Départ à la Retraite (IDR) :

Selon l'article L 123-13 du Code de Commerce, le montant des engagements de l'entreprise en matière de
pensions, de compléments de retraite, d'indemnités et d'allocations en raison du départ à la retraite ou
avantages similaires des membres ou associés de son personnel et de ses mandataires sociaux doit être
indiqué dans l'annexe.

Depuis l'exercice 2021, l'association n'effectue plus de versements au titre du contrat souscrit auprès de
l'organisme d'assurance CMAV, société du groupe Malakoff Méderic, qui couvrait les engagements de
l'AFNIC en matière d'indemnités de départ à la retraite.

Il subsiste néanmoins, au 31 décembre 2025, un solde correspondant à l'ensemble des versements
antérieurement effectués, augmenté des intérêts produits, qui s'élève à 286.933 euros.

Le montant des engagements de retraite de l'association au 31 décembre 2025 a été évalué par l'AFNIC à
1.002.361 euros. Ce montant doit être diminué du solde résiduel correspondant au contrat souscrit auprès de
la CMAV dont la valeur s'élève à 286.933 euros au 31 décembre 2025.

L'engagement net restant à la charge de l'association s'établit ainsi à 715.428 euros. Cet engagement ne fait
pas l'objet d'une comptabilisation.

Engagement donné :

Dans le cadre de la convention signée avec la Ville de Paris, l'AFNIC a consenti une garantie à première
demande au profit de celle-ci pour un montant de 480.000 euros. Cet engagement a été donné en date du 31
juillet 2025.

4.3. Rémunération du Président

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la loi du 23 mai 2006, il est indiqué qu'aucune
rémunération n'est versée au président de l'association.
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RAISON SOCIALE Comptes arrêtés au JJ/MM/AAAA
 

 

 

4.4. Rétribution des administrateurs élus

Sur 2025, 42.000 €uros HT ont été distribués aux administrateurs.

4.5. Honoraires du Commissaire aux Comptes

Conformément à la réglementation du Code de commerce, le montant des honoraires, au titre du contrôle
légal des comptes, inscrit en comptabilité s'élève à 13.500 €uros HT.

4.6. Valorisation des gratuités et du bénévolat

Les valorisations de contributions volontaires qui présentent un caractère significatif font l'objet d'une
information dans l'annexe portant sur leur nature et leur importance. Ces contributions volontaires
correspondent au bénévolat et aux gratuités dont a bénéficié l'Association.

Au titre de l'exercice 2025, il n'y a eu aucune mise à disposition gratuite ou participation de bénévoles au
sein de l'association.

4.7. Convention ETAT - AFNIC

La convention Etat-AFNIC qui a pris effet le 1er juillet 2022 pour une durée de 5 ans prévoit des
engagements financiers de l'AFNIC portant sur des montants minimums à investir dans des actions de R&D,
d'intérêt général, de formation du personnel et dans des opérations commerciales.
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Etat des immobilisations

CADRE A Valeur brute
en début d'exercice

Augmentations

Réévaluation
de l'exercice

Acquisitions
créances virements

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 502 473 128 174

TOTAL 1 502 473 128 174
Terrains 1 900 000

Constructions : - Sur sol propre 5 866 291
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Générales, agencements et aménagements constructions
- Techniques, matériel et outillage
- Générales, agencements et aménagements divers 2 206 547 43 745

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 4 615 406 415 867

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours 129 314
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL 14 717 558 459 612
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 10 000

Prêts et autres immobilisations financières 60 973

TOTAL 70 973

TOTAL GÉNÉRAL 16 291 005 587 786

CADRE B
Diminutions Valeur brute

des immos
en fin d'exercice

Réval. légale ou éval. par
mise en équival.

Virement Cession Val. d'origine des immo.
en fin d'ex.

Frais d'établissement et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 954 769 675 879

TOTAL 954 769 675 879
Terrains 1 900 000

Constructions :
- Sur sol propre 5 866 291
- Sur sol d'autrui

Installations :
- Gales, agencts et aménagt. const.
- Techniques, matériel et outillage
- Gales, agencts et aménagt. divers 2 250 292

Matériel :
- De transport
- De bureau et informatique, mobilier 451 101 4 580 172

Emballages récupérables et divers
Immobilisations corporelles en cours 129 314
Avances et acomptes
Biens reçus par legs ou don. destinés à être cédés

TOTAL 129 314 451 101 14 596 755
Participations évaluées par mise en équivalence

Autres :
- Participations
- Titres immobilisés 10 000

Prêts et autres immobilisations financières 60 973

TOTAL 70 973

TOTAL GÉNÉRAL 129 314 1 405 870 15 343 607
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Etat des amortissements

CADRE A - Situations et mouvements de l'exercice
Montant au

début de
l'exercice

Augment. Diminu. Montant en fin
d'exercice

Frais d'établissement et développement
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 273 382 91 926 954 769 410 540

TOTAL 1 273 382 91 926 954 769 410 540

Terrains

Constructions : - Sur sol propre 198 703 234 652 433 355
- Sur sol d'autrui

Installations générales, agencements et aménagements des constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Installations générales, agencements et aménagements divers 372 791 207 188 579 979

Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique, mobilier 3 428 016 350 557 451 101 3 327 472

Emballages récupérables et divers
TOTAL 3 999 510 792 397 451 102 4 340 806

TOTAL GÉNÉRAL 5 272 893 884 323 1 405 870 4 751 345

CADRE B - Ventilation des
mouvements affectant la provision
pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises Mouvement
net des amort.

en fin
d'exercice

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Différentiel
de durée

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Frais d'établissement et dvp.
Donations temporaires d'usufruit
Autres postes d'immo. incorp.

TOTAL
Terrains

Constructions :
- Sur sol propre
- Sur sol d'autrui

Inst. gales, agenc. et aménag. des
construc.
Inst. tech. mat. et outil. indus.
Inst. gales, agenc. et aménag. divers
Matériel de transport
Mat. de bureau et info. mob.
Emballages récup. et divers

TOTAL
Frais d'acq. de titres de particip.

TOTAL GÉNÉRAL

DOTATIONS
NON VENTILÉES

REPRISES
NON VENTILÉES

TOTAL GÉNÉRAL
NON VENTILÉ

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges
réparties sur plusieurs exercices

Montant net
au début de
l'exercice

Augment. Dot. exercice
aux amort.

Montant net
en fin

d'exercice
Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes de remboursement des obligations
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Etat des provisions et dépréciations

Nature des provisions Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice
Montant à la fin de

l'exercice

Réglementées

Provisions pour :
- Reconstitution des gisements
- Investissements
- Hausse des prix

Amortissements dérogatoires
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

TOTAL I

Risques et charges

Provisions pour :

- Litiges
- Garanties données aux clients
- Pertes sur marché à terme
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pensions et obligations
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations
- Gros entretien et grandes révisions
- Charges sociales et fiscales sur congés
à payer

Autres provisions pour risques et charges 12 500 12 500

TOTAL II 12 500 12 500

Nature des dépréciations Montant au début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises à la fin de

l'exercice
Montant à la fin de

l'exercice

Dépréciations

Immobilisations :

- Incorporelles
- Corporelles
- Biens reçus par legs ou donations
- Titres mis en équivalence
- Titres de participation
- Financières

Sur stocks et en cours
Sur comptes clients 128 424 48 638 10 815 166 247
Sur créances reçues par legs ou donations
Autres provisions pour dépréciation

TOTAL III 128 424 48 638 10 815 166 247

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III) 128 424 61 138 10 815 178 747

Dont dotations et reprises :
- D'exploitation 61 138 10 815
- Financières

- Exceptionnelles
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Etat des créances et dettes

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à plus
d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières 60 973 60 973

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux 187 041 187 041
Clients, usagers et comptes rattachés 2 752 163 2 752 163
Reçues sur legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux -260 -260
Impôts sur les bénéfices 161 539 161 539
Taxe sur la valeur ajoutée 245 870 245 870
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers 100 303 100 303
Charges constatées d'avance 1 834 108 1 834 108

TOTAL 5 341 738 5 280 765 60 973

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à plus
d'1 an

Échéances à plus
de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses
Fournisseurs et comptes rattachés 1 594 049 1 594 049
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 2 780 464 2 780 464
Sécurité sociale et autre organismes sociaux 1 039 194 1 039 194
Impôts sur les bénéfices 654 323 654 323
Taxe sur la valeur ajoutée 515 339 515 339
Autres impôts, taxes et assimilés 186 609 186 609
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes 3 101 717 3 101 717
Produits constatés d'avance 12 702 444 10 277 155 2 071 432 353 857

TOTAL 22 574 139 20 148 850 2 071 432 353 857
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024
Emprunts obligataires convertibles
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 788 661 864 080
Dettes des legs ou donations
Dette fiscales et sociales 3 503 469 3 154 117
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 378 727
Autres dettes 21 996 15 899

TOTAL 4 314 126 4 412 823

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés 86 521 87 987
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances -284 -3 529
Valeurs mobilières de placement 105 278 130 667
Disponibilités

TOTAL 191 515 215 126

 
 

GMBA www.gmba-allinial.com Page NaN



AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Produits :
- D'exploitation 12 702 444 11 254 445
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 12 702 444 11 254 445

Charges constatées d'avance
Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Charges :
- D'exploitation 1 834 108 1 556 671
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 1 834 108 1 556 671
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AFNIC Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Ventilation du chiffre d'affaires par marchés géographiques

Marchés géographiques Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

France 15 160 947 14 188 159

TOTAL 24 045 978 22 420 586

Commentaires : néant
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Exportation 8 885 031 8 232 427
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